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Portage Foncier par l’Établissement Public Foncier de la Haute-Savoie (EPF 74)

La Collec琀椀vité a sollicité l’interven琀椀on de l’EPF 74 pour acquérir des biens, situés sur la Commune de
Ambilly (74).

Il s’agit des biens ci-après désignés :

Désigna琀椀on des biens à acquérir sur la commune de Ambilly (74)

Situa琀椀on Sec琀椀on N° Cadastral Surface Bâ琀椀 Non bâ琀椀

AMBILLY EST AC 0353 398 X

RUE DU JURA AC 0421 4 249 X

RUE DU JURA AC 0422 914 X

Total 5 561

Huit coques commerciales (lots 1 à 3, lots 62 à 64 et lots 88 et 89) d’environ 987 m² et neuf places de
sta琀椀onnement associés aux coques commerciales dont deux PMR (lots 287 à 295)

Annemasse  Les  Voirons  Aggloméra琀椀on  a  sollicité  l’interven琀椀on  de  l’EPF  en  vue  d’acquérir  huit

coques commerciales livrées bruts de gros œuvre avec vitrines posées, d’une surface totale d’environ

987 m², ainsi que les places de sta琀椀onnement associés aux coques commerciales, dans l’ensemble

immobilier construit par Bouygues Immobilier nommé ARCHIPEL C8-1, dans le cadre de la ZAC Etoile

sur la commune d’AMBILLY « rue du jura ».

Ces acquisi琀椀ons, dans un secteur stratégique, perme琀琀ra à la communauté d’aggloméra琀椀on Anne-

masse aggloméra琀椀on de maitriser le foncier. L’idée étant de mobiliser à terme La Foncière de Haute-

Savoie a昀椀n de rester maître de ce foncier et de concré琀椀ser la signature de baux commerciaux. 

Ce琀琀e acquisi琀椀on entre  dans le  cadre du Programme Pluriannuel  d’Interven琀椀on de l’EPF  (2019 /

2023), Théma琀椀que « Ac琀椀vités économiques » ; portage sur 25 ans, remboursement par annuités.

Dans  sa  séance  du  17/11/2023,  le  Conseil  d’Administra琀椀on  de  l’EPF  a  donné  son  accord  pour

procéder à ce portage réalisé, sur la base d’un avis du service des domaines et pour la somme totale

de 3.118.830,00 euros HT (soit 2.599.025,00 euros HT).

 Vu l’ar琀椀cle L 324-1 du Code de l’Urbanisme ;
 Vu les Statuts de l’EPF 74 ;
 Vu le PPI (2019 / 2023) ;
 Vu le Règlement Intérieur de l’EPF 74 ;
 Vu les modalités d’interven琀椀on, de portage et de res琀椀tu琀椀on dé昀椀nies dans la conven琀椀on pour

portage foncier entre la Collec琀椀vité et l’Établissement Public Foncier de la Haute-Savoie.

Le Conseil, après en avoir délibéré :

 APPROUVE les modalités d’interven琀椀on, de portage et de res琀椀tu琀椀on des biens ;

 AUTORISE le Président à signer tous les actes et conven琀椀ons nécessaires à l’applica琀椀on de la

présente délibéra琀椀on.


